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Dixième annéé. — N° 67. 10 MAI 191g
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RÉDACTION et ADMINISTRATION
Mlle Emilie GOURD, Pregny (Genève)
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Les articles signés n'engagent que leurs auteurs

ANNONCES
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La ligne, par insertion » 0.25

Les abonnements parlent du Ier janvier. A partir de juillet, il est délivré des abonnements de 6 mois (I fr. 25) valables pour le second semestre de l'année en cours.
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ASSOCIATION SUISSE POUR LE SUFFRAGE FÉMININ

VII" Assemblée Générale

à BERNE (Salle du Grand Conseil, Hôtel de Ville)
Samedi 1er et Dimanche 2 Juin 191S
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ORDRE DU JOUR:

Samedi 1er Juin, à 3 h. de l'après-midi : Séance publique

Appel des délégués.

Rapport présidentiel.
Rapport financier.
a) Proposition du Comité pour le payement de la cotisation: b) Fixation

du taux de la cotisation pour l'exercice 1918-1919.
Revision des articles 12 et 16 des statuts. (Demande de Neuchâtel.)
Elections: a) du Comité; b) de la présidence; c) des vérificateurs des

comptes.
Fixation du lieu de la prochaine Assemblée générale. (Proposition de La

Chaux-de-Fonds.)
A travail égal,salaire égal. Résultats de l'enquête faite parles Sections.
La nationalité de la femme mariée. Rapport du Comité.
Présentation d'une résolution au sujet du Code pénal (M""1 Leuch, Berne.)
Création d'un fonds pourclichés de propagande. (Proposition de Genève.)

Propositions individuelles et communications diverses.

S h. et quart : GRANDE ASSEMBLÉE PUBLIQUE :

LE SUFFRAGE FÉMININ EN SUISSE
Le suffrage féminin devant les Grands Conseils de Berne, Bâle. Neuchâtel,

Genève, Solaire, Zurich et Vaud. Exposé par sept oratrices différentes.

Dimanche 2 Juin, à 9 h. du matin : Séance publique:

LES FEMMES ET LES PARTIS POLITIQUES
Rapports de M"'" G. Gerhard (Bâle) et Rose Rigaud (Neuchâtel). Discussion.

Midi et demi: REPAS EN COMMUN au Restaurant Innere Enge
(à 3 fr. 60 sans Tin, 7 gr. '/; ilo carte de graisse et SO gr. ile earte île pain).

N. B. — Les délégués sont priés de se trouver dans la salle a 2 h. et demie pour
échanger leur caïte de délégation contre les cartes de rote. '

Hotels recommandés : Gothard (chambres et petit déjeuner, de 4 fr. 50 ù 5 fr. »01 ;
Hôtel de France (lit et petit dé jeuner à 5 fr., pas de chambre à un lit) ; Croix Fédérale
(chambre et déjeuner, de 5 fr. a 5 fr. 50); Schweizerhof (id. de 0 fr. 75 à 8 fr. 75);
Maulbeerbaum (id. 4 fr. 30).

Vu la pénurie de chambres dans les hôtels, et le petit nombre de chambres il un lit,
les délégués sont aimablement invités par les suffragistes bernoises à loger chez elles.
Prière instante de s'inscrire avant le 24 mal au plut tard auprès de M"" Liechii,
27, Luisenstrasse, soit pour loger à l'hôtel, soit pour loger chez des particuliers, en
indiquant si l'on préfère une chambre à un ou à deux lits. Prière également de s'inscrire
avant cette date et à la même adresse pour le repas du 2 juin à midi.

• Les délégués qui désirent être reçus à la gare par les eclaireuses sont priés d'en
informer à l'avance, M»'c Leuch, Schanzeneggstrasse, 11, en indiquant l'heure de leur
arrivée.

Les Femmes et la Chose publique

L'abondance des sessions de nos Parlements, comme la place
très restreinte dont nous disposons, ne nous permet pas de consacrer

aujourd'hui une chronique à la session extraordinaire d'avril
des Chambres fédérales. Nous le regrettons d'autant plus vivement

que nous savons que ces chroniques sont appréciées : par nos

lectrices, puisqu'elles les mettent au courant de discussions qu'elles
n'ont ni la patience ni le temps de suivre dans les journaux
politiques, comme par ceux et celles qui se préoccupent de préparer
la femme à sa tâche de citoyenne en lui faisant comprendre que
ce qui se dit et se fait au sein des Assemblées législatives est
aussi bien de son ressort que de celui des hommes. Mais il
faudrait pour suffire à cette tâche, si les sessions extraordinaires
devaient se multiplier de plus en plus, que notre journal parût
plus fréquemment et sur un format double... ce que l'état de nos
finances nous interdit pour le moment •

Et cependant l'heure est plus que jamais propice à l'éducation

civique de la femme. De tous les côtés, un vif intérêt se manifeste

chez elle pour la chose publique, et le nombre de celles qui
vivent dans une béate ignorance va heureusement diminuant de

jour en jour. Aussi n'est-ce nullement notre intention d'interrompre

la tâche que nous avons entreprise par ces chroniques,
mais bien au contraire de la continuer et de l'intensifier. Seulement

nous avons besoin pour cela de l'appui de nos Sociétés

féminines et féministes, auxquelles nous voudrions aujourd'hui
demander leur concours.

On trouvera plus loin, aux nouvelles des Sociétés, des détails

sur une très heureuse initiative prise par l'Union des Femmes de

Genève et l'Association pour le Suffrage réunies. Ces deux Sociétés

ont pris occasion de problèmes se posant à l'attention publique
(loi soumise à la votation populaire... masculine sujet chaudement

débattu dans un Parlement, etc.) pour organiser des réunions

aussi strictement féminines que possible, dans lesquelles les divers

aspects du problème ont été exposés par des orateurs compétents,

représentant des tendances opposées. Une libre discussion a

terminé ces réunions.

L'idée n'est pas nouvelle. L'Association genevoise pour le
Suffrage notamment l'avait déjà réalisée lors des Yotations fédé-
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